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Texte de la question

M. Pascal Cherki appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur la mise en
place des compteurs Linky. En juillet 2013, le Gouvernement a annoncé le déploiement du compteur
communiquant Linky. De 2015 à 2021, 35 millions de compteurs seront installés chez les Français pour un coût
estimé de 5 milliards d'euros. Les compteurs Linky ont la particularité de transmettre et de recevoir des
données. Ils permettent ainsi de réaliser un certain nombre d'actions à distance comme les mises en et hors
service, les augmentations et diminutions de puissance, les relevés de consommation. Cependant, l'association
de consommateurs UFC-Que choisir a rendu publique une étude indiquant que l'installation des compteurs
Linky, plus sensibles aux dépassements de puissance que les anciens compteurs, va entraîner un surcoût
important pour les consommateurs. Ces compteurs ne permettraient pas véritablement aux ménages de mieux
connaître leur consommation d'énergie en temps réel et ainsi de la maîtriser. Or la multiplication des
propositions tarifaires peut aussi déboucher, pour le consommateur, sur une impossibilité de comparer les offres
entre elles, comme on l'a vu dans la téléphonie mobile. Aussi, il lui demande si les fournisseurs seront tenus par
l'obligation de proposer aux consommateurs des offres comparables entre elles.
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